
Ecole Elémentaire Louis Babin
54, rue du Docteur Babin

91180 Saint Germain lès Arpajon

Procès verbal 
du Conseil d'école 

Conseil d'école n° 1 Date : 3 NOVEMBRE 2015 Durée : 2h40

Participants
Représentants des parents d'élèves : 

- M. LOEGEL 
- Mme AURIOL 
- Mme LE BOT 
- Mme MARSHALL
- Mme ABECASSIS
- Mme BRAUD
- Mme CHAMI

   Enseignants 

- Mme HAUVETTE- CP/CE1
- Mme FAUCHEUX - CM2
- Mme SCHILLEWAERT - CM1
- M. DUVAL  - CM2 directeur
- Mme DUPRE  - CP
- Mme LEGROUX -  CE2/CM1
- Mmes BARBERON / SEILLAN – CE2 

     

Absents Excusés :

     - M. DODOZ (DDEN) 
     - Mmes TRANCHANT / CHAUVEAU  - CE1
     - Mme ZNENDA
     - Mme THOMAS
     - Mme JOINT
     - M. MARSHALL 
     - Mme GIBIER (Mairie)
            
    
Délégué départemental de l'Education Nationale : 

- M. DODOZ (Excusé)
    

RASED : (Excusé)

Représentant la mairie : 

- M. KERVAZO

Représentant l’IME Coudrier :                          

- Mme CANSELIET
- Mme MARIN

Représentant l’accueil de loisirs :

-     Mme ROGER
-     Mme ALLEGRE (Excusées)

Président de la séance : M. DUVAL Stéphane      
Secrétaire de Séance : Mme SCHILLEWAERT Audrey

Ordre du jour : 

* Le conseil d’école     (règlement, fonctionnement, rythme, modalités,…)  : 

1er de l’année, remerciements pour la présence des parents d’élèves
Membres de droit : IE N Mme Lollier Reuss, le directeur d'école, maire ou représentant, chargé 
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des affaires scolaires, enseignants et représentants parents d’élèves, DDEN (M. Dodoz), 
membres voix consultative (RASED, médecin scolaire,…), membres invités (IME)
Le conseil se réunit une fois par trimestre. Lieu de discussion où nous échangeons autour de 
ce qu’il se passe dans l’école.
Le PV sera diffusé sur le site de l’école et visible par les parents. Version papier sur l’affichage 
ou à la demande

* Présentation de l’équipe enseignante     :enseignantes de CE1 absentes et excusées ce 
soir (précision, elles sont à mi temps)

Nouvelle aide administrative dès janvier car départ de Mme Lebrun aux vacances de Toussaint.

* Bilan de la rentrée: effectifs

- Effectifs : 190 élèves

CP : 25
CP/CE1 : 22
CE1 : 25
CE2 : 24
CE2/CM1 : 21
CM1 : 24
CM2 A : 25
CM2 B : 24

35 CP, 37 CE1, CE2 : 30, CM1 : 39, CM2 : 49

Seuil de fermeture : 185 élèves
23/24 élèves par classe en moyenne, c’est une chance.
La municipalité dévie toujours les arrivées sur Joliot Curie à Babin. 

* Présentation de l'IME     :

45 enfants en situation de handicap, externat/internat selon les besoins des enfants.
2 enseignantes détachées par l'éducation nationale interviennent à l’IME
5 élèves intégrés cette année sur Babin : idée = échange, partage : école/ IME
Organisation d'un temps de réflexion autour du handicap, sur ce que représente un IME
Enfants « inclus » toujours accompagnés d’éducateurs. Ce sont des enfants qui ont tous eu 
une scolarité en maternelle.
3 élèves intégrés en chorale, 1 élève en CP/CE1, 1 élève en CE2/CM1
Des conventions signées avec l’éducation nationale concernant l’accueil de ces enfants.
Les élèves de l’école sont habitués à ces accueils et sont préparés.

Envie de l’école de renforcer cette collaboration : journée du handicap, en lien avec le label  
Eco-Ecole : les solidarités. Pour que les élèves comprennent qu’on peut vivre avec un 
handicap. Une éducatrice spécialisée en sport de l’IME se propose de nous aider dans la 
conception de cette journée.
L 'école se porte également volontaire pour faire le relais pour une récupération de bouchons et
les transmettra à l’IME : cela permet des achats de matériels spécifiques et coûteux. 
(sensibilisation des élèves)
Certaines classes iront visiter l’IME en fin d année
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* Les élections des représentants des parents d’élèves.

Elles ont eu lieu le vendredi 9 octobre 2015. Bonne participation surtout avec le vote par 
correspondance) : 38.4% cette année.
302 inscrits, 116 votants, 11 parents élus : présentations de chacun avec référence aux 
différentes classes dans lesquelles se trouvent leurs enfants.

* Le règlement intérieur

Vote à l'unanimité du règlement intérieur de l’école (avec petites modifications décidées lors du 
dernier conseil d'école en juin)
Impératif de le voter au 1er conseil d’école même si on en parle en fin d’année scolaire. 

+ Charte des droits et des devoirs (petites modifications également)
La Charte des droits et des devoirs dans la cour de récréation : utilisation des cartons verts, 
rouges, blancs, jaunes avec sanctions et réparations

* Charte de la laïcité     :

Collée dans le cahier de correspondance des élèves. Brève explication.
Document officiel pour mettre en valeurs les valeurs de la République.
Elle a été expliquée en classe avec les élèves.
Le 9 décembre : journée de la laïcité.

* Travaux (réalisés et à venir)

Les travaux sont réalisés rapidement sur l’école lorsqu’ils sont demandés.
La peinture du bureau est redemandée ainsi que l'aménagement des alcôves.
Portail : interphone côté centre afin que sur les temps de l'accueil de loisirs, les parents 
sonnent au bon endroit.
Un visiophone serait le bienvenu afin de voir à qui on ouvre (sécurité). La demande est en très 
bonne voie car des devis ont été faits, attente de retour de devis pour toutes les écoles (3 
sonnettes : école, CLSH, cantine et 1 visiophone) : théoriquement cela devrait être fait pour des
questions de sécurité.
Il pleut dans la « salle des maîtres » et dans le couloir de Mme Dupré : fuites importantes dans 
le plafond.
Marquise sans gouttière devant la porte de Mme Dupré = rideau de pluie en sortant du 
bâtiment
Fuites dans les bâtiments algeco (CLSH)
Réaménagement CLSH Babin en 2016.
Souci de hauteur des lavabos dans les WC filles : descendre les blocs lavabos

Services techniques réorganisés depuis 2 mois : responsable des bâtiments de la commune : 
M. Pailloux.

* Accueil pré et post scolaire, périscolaire     :
Tout ce qui concernera cela ne sera plus traité en conseil d’école. Cela ne concerne pas 
l’école. Des réunions seront mises en place avec les têtes de liste des représentants des 
parents d’élèves de la commune. Très bonne initiative de la mairie.
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* Sécurité dans et aux abords de l’école

Exercices de sécurité :1er : l’école est informée (élèves et enseignants)
2ème : uniquement les enseignants sont informés
3ème : personne n’est prévenu
Problème d’audibilité de l’alarme dans le nouveau bâtiment : portes de classe fermées on ne 
l’entend quasiment pas.
Un exercice a été fait dans les 3 semaines suivant la rentrée.

Mise en place d’un PPMS : Plan particulier de mise en sûreté
Mme Miranda, la conseillère départementale à la DSDEN devrait intervenir début janvier.
Nous sommes sensés faire un exercice par an en cas de besoin de confinement.
Ce n’est pas à la charge de la mairie.
Le directeur a la charge d’établir son PPMS.
L’IEN travaillera les PPMS en priorité avec Saint Germain lès Arpajon

* Point coopérative   :

Pas encore d'appel aux dons des familles
7172 € au 31 août 2015
OCCE : assurance à payer + cotisation annuelle des élèves
USEP : appel à cotisation pour participation
La coopérative de l’école va prendre en compte les sorties de classes, ce qui libère des fonds 
pour des projets de classe.

* RASED     : enseignantes absentes et excusées

Une plaquettes d’information sera collée dans les cahiers de correspondance prochainement.
Antenne : Jules Vallés

* Divers     :

Le planning des bus était en signature le 16 octobre, il devrait être disponible très bientôt.
Après possibilité de s’arranger avec la mairie pour obtenir un bus.

* Projets des classes et de l’école pour l’année scolaire   :

2 possibilités : refaire un projet d'école ou faire un avenant
Nous avons préféré attendre les nouveaux programmes

3 priorités : 
- Le vocabulaire (le lexique)
- La résolution de problème, une progression détaillée au sein de l’école devrait aboutir
- Le volet culturel : Salon du livre et de la jeunesse avec visite du salon et visite d'auteurs dans 
les classes. 

Médiathèque (visite en décembre pour les classes)
USEP : les 8 classes sont inscrites et ont postulé pour des rencontres sportives

CM2 A : atelier cirque avec l'association du « Cirque Ovale » : 2 heures par semaine le mardi 
après-midi
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→  le cabaret des enfants aura lieu le vendredi 4 décembre à la salle Olympe de Gouges

CM2 B et CP/CE1 : CLEA (Contrat local d’éducation artistique) : travail avec un vidéaste et 
avec une classe de 6ème afin de créer un court métrage pour associer l'imaginaire des enfants 
et les réalités de leur ville.

Intervenant Sport : M.Fossard tous les jeudis

CE2, CP, CP-CE1 : élevages d’insectes (chenilles, phasmes, coccinelles,…)
CE2-CM1 : Safari Photos
CE2 et CE2-CM1 : en prévision, visite du musée d’art contemporain du val de marne

CM2 : Demande pour une visite de l’assemblée nationale .

Le critérium des jeunes conducteurs a eu lieu le vendredi 18 septembre. C'était très bien. Merci
à M. Kervazo de nous avoir conviés.

* Programme Eco-Ecole

5ème labellisation
6ème année : thème «Les solidarités »
Plusieurs idées → Journée du handicap, récupération des bouchons, un cahier 1 crayon.
La demande de labellisation sera relancée à nouveau l’année prochaine et pour les années 
suivantes.
Date pour le 1er comité de suivi →  Jeudi 19 novembre 2015 à 18h

* Etude surveillée     :

Cette année, un gros problème de remplacement car problème de recrutement de personnel. 
Parfois énormément d’élèves avec une seule personne 
2 études cette année au lieu de 3 l’année dernière
Il n’y a pas de taux d’encadrement en ce qui concerne l’étude.
L’année dernière, il y avait la brigade de remplacement, mais cette année ce n’est pas le cas.

* Manifestations

Marché de Noël →  vendredi 11 décembre
Fête de l’école →  vendredi 17 juin au soir
Brocante →  samedi 21 mai (?) : on loue les mètres linéaires de la cour. Possibilité le même 
jour, d'organiser un cross solidaire avec une ouverture famille/enfant dont les droits d’inscription
seraient reversés à une association.
 

* Questions des parents     :

Mise en place panneau d’affichages et boîte aux lettres pour parents d’élèves : bons de 
commande enfin signés

Dangerosité au feu rouge près de l’école. Bientôt résolu. 
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Vie scolaire et abords de l’école : 
Augmentation d’actes d’incivilités notamment dans les WC (dégradations)
Actes de brutalité, d’injures à répétition qui pourraient s’apparenter à du harcèlement.
Les parents sollicitent, en accord avec l'équipe enseignante, une intervention du Major 
Rodriguez à l’école.

Requête : présence de police municipale de temps en temps ne serait-ce que pour dissuader 
certains élèves d’actes d’incivilité.

Intervention du Major Rodriguez : 
Reprise de la chronologie des événements qui se seraient passés dans l’école. Les élèves 
concernés ne corroborent pas ce qui est relaté dans le mail. 
Les faits évoqués ne correspondent pas aux faits réels. 
Les parents des élèves « fautifs » ont été interpellés et informés des actes de leurs enfants 
ainsi que des conséquences possibles par le directeur.
Dans l’école, nous sommes vigilants et les enfants qui vont aux WC ne peuvent pas se rendre 
dans les WC du sexe opposé.
Les enseignants ne minimisent pas les actes et ont décidé de faire un travail pédagogique 
autour de ce type de fait afin d’informer les enfants.
L’intervention du Major est une idée intéressante en ce qui concerne un travail de prévention.  
L’équipe enseignante orientera méthodiquement ses interventions. (Interventions au niveau des
classes ? Interventions au niveau des familles ?)
La notion de « harcèlement » existe et est à l'ordre du jour dans notre vie quotidienne. Sur le 
site éducation.gouv, il y a de nombreuses ressources pour s'informer.
Une journée de prévention pour dire « non au harcèlement » est programmée le jeudi 5 
novembre selon la Ministre Najat VALLAUD-BELKACEM.
M. DUVAL a informé l’IEN.

Fin de la séance à 21h40

 

Fait à : Saint Germain lès Arpajon
Le : 03 novembre 2015

La secrétaire de séance:
Mme SCHILLEWAERT

Le président du conseil d'école
M. DUVAL
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